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L’assurance soins médicaux et soins dentaires… expliquée. 
 
On estime qu’un Canadien sur trois travaille à son compte. Si c’est votre cas, vous 
pourriez envisager d’obtenir une assurance soins médicaux et dentaires 
complémentaire. 
 
Qu’est-ce qu’une assurance complémentaire exactement?  
 
Voyez-la comme une couverture pour tout ce que les soins de santé provinciaux 
pourraient exclure, tels que les médicaments sur ordonnance, les soins dentaires et de 
la vue, les traitements de physiothérapie, l’assistance-voyage et plus encore. 
 
Les régimes de soin de santé complémentaires sont souvent personnalisables : vous 
pouvez donc opter pour le type et le montant de la couverture qui vous convient. Vous 
pouvez aussi faire en sorte d’ajouter une couverture importante à vos yeux. 
 
Il est important de choisir le bon type de régime. Pensez à votre budget, à votre mode 
de vie et à tout problème de santé préexistant qui devrait être couvert. 
 
L’assurance soins médicaux et soins dentaires peut être un outil efficace et abordable 
pour vous aider à économiser. Votre conseiller peut vous aider à choisir un régime qui 
vous convient, à vous et à votre famille. 
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